
 

Route de Nendaz 915, 1997 Haute-Nendaz  
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Tribunal de police  

Dénonciation pour rupture de mise à ban 
Pour infraction à l’article 258/1 du Code de procédure civile (CPC) 

DENONCIATEUR (propriétaire, tiers avec procuration) 

Nom  Prénom 
 

 

Rue + N°
  

 
NPA + Localité
  

 

N° tél. 
 

 
E-Mail  

 

AUTEUR DE L’INFRACTION (si identifié) 

Nom  Prénom 
 

 

Rue + N°  NPA + Localité 
 

 

 

VEHICULE  

N° plaques 
 

 
Marque  Couleur  

 

CIRCONSTANCES ET NATURE DE L’INFRACTION  

Date  Heure  

Rue + N° 
 

 
NPA + Localité  

Lieu exact 

 (N° cadastre) 
 

 

TEMOIN (Nom, prénom, date de naissance, adresse, n° téléphone) 

Témoin  

 

Date
  

 
Signature  

dénonciateur  
 

 
 
 
Annexe(s) : - Copie de l’Ordonnance de mise à ban rendue par le ou la Juge de commune 
 - Photos du véhicule en infraction ainsi que de la signalisation en place  
 - Procuration pour dénonciation (si besoin) 
 
 
 
En cas de dossier incomplet, il sera renvoyé au dénonciateur afin d’être complété. 
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